
 

 Compétences de la mention kayak du BP JEPS (UC3 & UC4) 
Prérogatives Enseignement du Canoë-Kayak et sports de pagaie en Mer pour tous publics 

Prérequis 
entrée en formation Aptitudes physiques et sportives. Répondre aux exigences d’entrée en formation (EPEF). 

Objectifs de formation Développer ses compétences techniques et théoriques en Canoë-Kayak. Développer des 
compétences en enseignement. 

Contenu  UC3 : Pédagogie : Les différents courants, les différentes méthodes, applications 
concrètes aux activités nautiques, conception d’outils pédagogique. Mise en œuvre de 
progressions pédagogiques au sein de l’entreprise avec l’accompagnement et du tuteur 
et du centre de formation. 
UC4 : Perfectionnement de tous les supports en vagues dans les domaines suivants : 
Technique, Sécurité, Environnement, Culture sportive. 
Préparation de la randonnée : 
Plan de navigation Cartographie, navigation électronique, anticiper les facteurs naturels 
(vent, courant, état de la mer) 
Répartir efficacement les chargements des kayaks lors de la randonnée, gérer le groupe 
en toute sécurité. 
Naviguer dans une zone à fort courant ou vent fort 
Accroitre les performances du pagayeur 
Découverte et utilisation de différentes pagaies et des différentes formes de carènes (du 
bateau traditionnel au Surf-Ski) Pagaie creuse Pagaie traditionnelle. Préparation à 
l’épreuve des EPMSP. 
Gestion de sa propre sécurité et de celle du groupe en zone à risques. Récupération 
active et passive sur tous les supports de la discipline en prenant en compte des 
spécificités de chaque support dans des zones engagées 

Méthode(s) En centre de formation, apporter des contenus théoriques et pratiques aux stagiaires en 
favorisant l’échange et les questionnements sur leur futur environnement professionnel.  
Diversifier les milieux de pratique (transversalité interdisciplinaire) visant à renforcer les 
acquisitions. Afin de réaliser la montée en compétence, une vérification des acquis sera 
faite à l’issue de chaque période. En entreprise, le coordinateur sera en relation avec le 
tuteur par le biais de visites en entreprise, d’échanges téléphonique. Le livret 
pédagogique sera rempli régulièrement par le stagiaire et le tuteur afin de mesurer les 
progrès. 

Déroulé de la formation et 
des acquisitions 
 
 
 

En centre de formation 
Sécurité active-passive : réglementations, équipements, météo marine, manœuvres sur 
différents bateaux, autonomie d’intervention, sécurité en mer, entraînement au 
sauvetage… 
Maîtriser les techniques et conduire des actions pédagogiques. Encadrer en toute 
sécurité dans des situations complexes et à risques sur différents engins. 
Amélioration du niveau technique sur des supports variés 
Conduire un projet éducatif adapté aux publics et en toute sécurité 
Enseigner, éduquer, adapter sa démarche pédagogique aux attentes et aux 
prescriptions... Rédiger un projet éducatif 
Naviguer sur tous les supports de la discipline. Gérer un groupe en toute sécurité dans 
des situations simples. S'approprier la réglementation. Préparation des EPMSP 
Maitriser la navigation dans la houle, le courant, le vent. Intervenir de manière efficace 
sur des pratiquants en difficulté dans des situations à risques. Savoir organiser une 
randonnée, sens marin… 
En entreprise 
Encadrer différents publics dans des situations simples. Encadrer en autonomie sous 
couvert du tuteur. 
Encadrer du public scolaire en autonomie, les fiches de séances sont préparées par le 
stagiaire. 
Préparation de l'épreuve en entreprise, encadrement en autonomie de l'accueil du public 
au bilan. Encadrer tous types de publics. Disparition progressive du tuteur 

Certifications 
 
 

Production d’un document comprenant un cycle d’animation réalisé dans sa structure 
d’alternance pédagogique suivi d’une mise en situation professionnelle 
Démonstration technique suivie d’exercices de sécurité et de sauvetage  

Lieu Plouhinec, Quimperlé,  

Intervenants (es) Yann LARDIC coordonnateur du BP JEPS kayak   
Ressources pédagogiques Kayaks de mer, paddle, wave ski, camion et remorque pour les déplacements  

Volumes d’heures 
maximum des UC(s) 

Publics concernés par l’UC4 uniquement : 350h  
Publics concernés par l’UC2/4 uniquement : 396h (parcours court) ou 550h (parcours 
long) 
Publics concernés par l’UC1/2/3/4 : 703h (parcours court) ou 819h (parcours long) 



 
 


